
LA GRAN 
Carrousel aérien 
depuis hier matin 

au-dessus de la Lorraine 
Bénéficiant d'un temps exceptionnel, d'importantes forma• 

taons aériennes offensives ont pris l'air, hier, premier jour de 
l'exercice « Etoile filante », le plus grand exercice aérien allié 
en Europe. 

On sait que les opérations 
doivent être dirigées successive-
ment par le général Bisson, 
commandant le premier C. A. 
Tama.C. (participation de la 
France aux forces aériennes al-
liées Centre-Europe) et le géné-
ral L. Lee, commandant la 12e 
Air-Force américaine et la 4e 
Force. Aérienne Tactique alliée. 
Aujourd'hui, le pilotes alliés 
exeécuteront des missions d'es-
corte, de diversion, de recueil et 
de reconnaissance sans rencon-
trer d'opposition aérienne. Pen-
dant les deux derniers jours 
d'« Etoile Filante », exécution de 
ces mêmes missions avec opposi-
tion d'unités aériennes d'inter-
ception. Des appareils d'intercep-
tion français du Premier CATAC 
appuieront également des forces 
terrestres américaines partici-
pant à l'exercice « Eté Indien » 
qui se déroule en simultanéité 
avec « Etoile Filante ». 

Rappelons qu'« Etoile Filante » 
permettra d'évaluer dans quelle 
mesure les forces aériennes de 
l'OTAN peuvent défendre l'Eu-
roP' occidentale contre une atta-
que aérienne ennemie. 

Enfin, l'exercice « Lorgnon ». 
exercice français de défense de 
nos aérodromes contre des atta-
ques iériennes exécutées par nos 
propres formations, a débuté 
hier également. 

Le secrétaire d'Etat à l'Ait 

M. Diodème Catroux, et le maré-
chal Juin, commandant en chef 
des forces alliées Centre-Europe, 
seront de passage aujourd'hui à 
Nancy. Ces déplacements entrent 
dans le cadre de l'exercice aérien. 
Ces deux personnalités seront re-
çues au P.C. du général Bisson, 
commandant le 1er C.A.T.A.C., 
qui se trouve dans les environs 
de Nancy où il sera installé pen-
dant toute la durée de l'exercice. 
Celui-ci, pendant la journée d'hier, 
a permis à l'aviation qui y parti-
cipe d'effectuer plus de 700 sorties. 

Le Républicain Lorrain 

du 24 septembre 1954 
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